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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enseignement supé-
rieur, de l’Enseignement de Promotion sociale, de
la Recherche et des Médias a décidé, au cours
de sa réunion du 23 avril 2019(2), d’examiner
conjointement le projet de décret portant diverses
mesures relatives à l’enseignement supérieur et à
la recherche avec le projet de décret spécial por-
tant diverses mesures relatives à l’Académie de
recherche et d’enseignement supérieur (Doc. 821
(2018-2019) n˚ 1).

1 Exposé de M. le ministre Marcourt

Le projet de décret portant diverses mesures
relatives à l’enseignement supérieur et à la re-
cherche présenté par M. le ministre aux commis-
saires vise principalement à apporter les clarifica-
tions et les modifications qui, cinq ans après l’en-
trée en vigueur de la réforme de l’enseignement su-
périeur, se révèlent nécessaires ou utiles.

M. le ministre rappelle que ce projet de décret
est issu d’une large concertation avec les acteurs de
terrain qui ont demandé qu’une série de modifica-
tions soient apportées au décret « Paysage » mais
également qu’une série de nouvelles dispositions,
comme celle relatives à la publicité par exemple,
y soient reprises. C’est donc sur base d’un avis
de l’ARES, des commissaires et délégués du gou-
vernement et de l’administration de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, que ce projet de décret a vu le
jour.

Après une première lecture au gouvernement
en juillet 2018, une deuxième série de concerta-
tions a eu lieu avec les pouvoirs organisateurs, les
organisations syndicales et les représentations étu-
diantes ; le texte a également été soumis, à nou-
veau, à l’ARES et aux commissaires et délégués du
gouvernement. Leurs retours et commentaires ont
permis d’encore affiner et améliorer les différentes
dispositions de ce projet de décret qui a finalement
été présenté en deuxième lecture au gouvernement
en février de cette année.

Le Conseil d’État a ensuite proposé une série
de corrections, principalement d’ordre légistique.

Ce dernier a également pointé que plusieurs
dispositions, relatives à la composition de l’ARES

ou à de nouvelles missions de celle-ci, devaient
faire l’objet d’un décret spécial adopté à la ma-
jorité des deux tiers des suffrages exprimés. C’est
pour répondre à cette demande du Conseil d’État
que les dispositions liées à la composition de
l’ARES ont été extraites du projet de décret et sont
maintenant reprises dans un « Projet de décret
spécial portant diverses mesures relatives à l’Aca-
démie de recherche et d’enseignement supérieur »
présenté et examiné simultanément.

Le ministre s’étonne cependant que le Conseil
d’État ait suggéré que d’autres éléments en projet
fassent également l’objet d’un décret spécial à sa-
voir, par exemple les dispositions qui concernent
la CEPERI, les étudiants-fraudeurs, ou encore le
développement durable. Or, le ministre rappelle
qu’il ne s’agit pas de nouvelles missions attribuées
à l’ARES mais de compétences d’ores et déjà attri-
buées à celle-ci par décret et listées dans l’article
21 du décret « Paysage ». Il remarque que jamais
auparavant le Conseil d’État n’avait fait pareille
suggestion lorsqu’il s’agissait de modifier le titre 3
du décret « Paysage » dans les précédents décrets.
En l’occurrence, M. le ministre propose de ne pas
suivre le Conseil sur ce point, conformément à la
jurisprudence précédemment adoptée.

S’agissant du projet de décret portant diverses
mesures relatives à l’enseignement supérieur et à
la recherche, outre des corrections de pure forme,
comme par exemple le changement de dénomina-
tion de certains établissements, les améliorations
proposées dans ce projet visent à rencontrer les
objectifs suivants :

1o supprimer, en hautes écoles, le concept de ca-
tégorie qui est devenu obsolète depuis que les
cursus sont classifiés en domaines d’études ;

2o accompagner la décision d’augmenter le bud-
get lié au renforcement de la CEPERI en per-
mettant à l’ARES d’affecter plusieurs membres
aux activités du secrétariat de la commission
et clarifier au niveau de la CEPERI les as-
pects obligatoires et facultatifs de la requête
et la partie consacrée à l’invalidation. Dans un
souci de simplification administrative, la noti-
fication par courriel des décisions prises suite à
des recours est autorisée, permettant ainsi d’al-
léger les formalités requises pour introduire un
recours à la CEPERI ;
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3o introduire la notion d’étudiant libre tout en ba-
lisant son utilisation. La pratique dans les uni-
versités et les hautes écoles montre qu’elles ac-
ceptent, à des conditions différentes et avec des
effets variés, que des personnes assistent à des
unités d’enseignement et éventuellement parti-
cipent aux évaluations, sans être régulièrement
inscrites, ce qui peut générer de la confusion
dans l’esprit de ces « étudiants libres » ou « au-
diteurs libres ». En outre, les droits d’inscrip-
tions sont très variables et non contrôlés. Il
est donc proposé de reconnaître officiellement
cette pratique, qui peut se révéler utile, notam-
ment pour les étudiants qui, étant régulière-
ment inscrits dans un cursus, souhaitent suivre
des unités d’enseignement d’un autre cursus,
ou pour des travailleurs qui souhaitent suivre
quelques unités d’enseignement pour raisons
professionnelles. Il est nécessaire de baliser les
choses pour éviter des dérives potentielles. Les
balises fixées sont un maximum de 20 crédits,
des droits d’inscription proportionnels, avec
un minimum qui correspond à 10 crédits et un
maximum qui correspond aux droits d’inscrip-
tions prévus pour une inscription régulière ;

4o introduire une procédure permettant l’organi-
sation de bacheliers exclusivement en langue
étrangère, à l’instar de la procédure déroga-
toire déjà existante pour les masters ;

5o permettre aux étudiants qui s’inscrivent dans
un bachelier ou un master de spécialisation de
valider une partie de leur expérience profes-
sionnelle, tout en suivant obligatoirement un
minimum de 30 crédits dans ce cursus ;

6o permettre l’extension de la décision Benelux du
18 mai 2015, dite « décision Dondelinger »,
au niveau du doctorat et sa mise en œuvre
en Communauté française. Concrètement, cela
permettra d’étendre aux doctorats l’automati-
cité des équivalences actuellement limitée aux
bacheliers et aux masters ;

7o clarifier les procédures en cas de fraude à l’ins-
cription et en cas de fraude aux évaluations,
ainsi que les conséquences pour les étudiants,
en limitant la sanction à trois années acadé-
miques plutôt que cinq. Les nouvelles dispo-
sitions permettront ainsi de répondre à la de-
mande de l’ARES qui souhaitait éviter toute
confusion entre d’une part, un refus d’inscrip-
tion lorsque le « fraudeur » n’est pas encore
inscrit et d’autre part, une mesure disciplinaire
d’exclusion qui ne peut s’appliquer que lorsque
le « fraudeur » est un étudiant régulièrement
inscrit. Dans les deux hypothèses, la sanction
« refus d’inscription » ou « exclusion » doit
être prononcée après avoir laissé au présumé «
fraudeur » la possibilité de se défendre quant
aux faits qui lui sont reprochés. La possibilité
de notifier une décision par courriel est égale-
ment ajoutée, ce qui allège les formalités ad-
ministratives et correspond déjà largement à la

pratique ;
8o dans un souci de bonne information des étu-

diants, obliger les établissements d’enseigne-
ment supérieur, d’une part, à informer les étu-
diants dès leur inscription de l’existence des
services sociaux et d’autre part, de leur don-
ner accès aux fiches ECTS et aux règlements
des études pendant deux années académiques
consécutives, ce qui peut être utile en cas de
recours ;

9o afin d’en faciliter la lecture et la compréhen-
sion, revoir et modifier l’article 100 du dé-
cret « Paysage » qui réglemente la composition
des programmes annuels des étudiants. Les dis-
positions relatives au PAE inférieur à 60 cré-
dits ont été réécrites afin de clarifier les diffé-
rentes conditions qui permettent d’obtenir un
tel PAE, à savoir :
- en cas de coorganisation avec des établis-
sements extérieurs à la Fédération Wallonie-
Bruxelles ;
- si trop de prérequis doivent être transformés
en co-requis ;
- pour des raisons organisationnelles ou péda-
gogiques autres que les deux visées ci-dessus ;
dans ce cas, le programme ne pourra être infé-
rieur à 55 crédits.
Par ailleurs, le régime de transition entre le pre-
mier et le deuxième cycle est réécrit pour allé-
ger la procédure tout en veillant à ce qu’un étu-
diant ne puisse obtenir un grade de deuxième
cycle alors qu’il n’a pas obtenu le grade de pre-
mier cycle qui lui donne accès, sans bloquer de
manière excessive sa progression.

10o pour simplifier le travail des services des ins-
criptions et permettre une communication plus
claire auprès des étudiants, modifier les condi-
tions de paiement des droits d’inscription :
l’acompte à payer au moment de l’inscription
est fixé forfaitairement à 50 euros (à l’excep-
tion des étudiants en demande de d’allocation
d’études) et la date limite pour le paiement du
solde est reportée au premier février ;

11o préciser les procédures de réorientation et
d’inscription tardive ;

12o préciser aussi les conditions d’accès aux bache-
liers de spécialisation qui ne seront plus stric-
tement limitées aux bacheliers de type court du
même domaine ;

13o sur avis de l’ARES, supprimer l’examen de
maîtrise de la langue française en dehors des
filières pédagogiques. Compte tenu de l’inter-
nationalisation croissante du public fréquen-
tant notre enseignement supérieur et compte
tenu aussi du fait que les étudiants ne dispo-
sant pas d’un diplôme de fin de secondaire en
langue française sont adultes et en capacité de
déterminer leur niveau de maîtrise de la langue
française, l’ensemble des établissements d’en-
seignement supérieur a estimé que ce dispositif
pouvait être supprimé ;
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14o pour garantir la cohérence des dispositifs exis-
tants, rendre obligatoire un avis conforme de
l’ARES avant de valoriser des acquis d’appren-
tissage validés auprès d’organismes de forma-
tion ;

15o étendre la possibilité de demander un allège-
ment, en cours d’année académique, pour mo-
tif de maladie grave ;

16o officialiser le Comité de suivi qui existe depuis
quelques années et se réunit régulièrement, et
qui rassemble en un même lieu de concertation
des représentants de l’ensemble des partenaires
de l’enseignement supérieur concernés par la
mise en application de la réforme. Il s’agit donc
d’un organe de concertation, non décisionnel,
qui analyse la mise en pratique de la réforme
de l’enseignement supérieur tout en en préser-
vant les objectifs, sans se substituer aux autres
structures existantes dont il respecte les mis-
sions spécifiques ;

17o sur proposition de l’ARES, insérer dans le dé-
cret « Paysage » des dispositions réglemen-
tant la publicité par et pour les établissements
d’enseignement supérieur. Ces mesures sont
le résultat de longues discussions au sein de
l’ARES. La notion de publicité concerne ici
uniquement la promotion des études, et non
d’autres types d’informations relatives au fonc-
tionnement ou aux missions de diffusion ou de
service à la société que remplissent les établis-
sements, comme par exemple la publication
d’une offre d’emploi, l’annonce d’une confé-
rence, etc. Le terme « média » désigne tout
moyen de diffusion, soit direct comme le lan-
gage, l’écriture ou l’affiche, soit par un dispo-
sitif technique comme la radio, la télévision,
le cinéma, internet, la presse, etc., qui permet
la communication de façon unilatérale par la
transmission d’un message ou de façon multi-
latérale par un échange d’informations. Quant
au terme de concurrence déloyale, il est ici uti-
lisé dans le contexte précis et limité de la publi-
cité faite pour l’enseignement supérieur et ne
fait nullement référence aux règles en vigueur
en matière de droit du travail ou de droit du
consommateur ;

18o modifier les annexes du décret « Paysage »
pour intégrer diverses corrections demandées
par les établissements d’enseignement supé-
rieur, afin de tenir compte du changement
des arrondissements en province du Hainaut
suite au décret de la région wallonne du 25
janvier 2018, mais aussi et surtout d’inté-
grer les nouvelles habilitations déposées par
les établissements en 2017 et 2018. Afin de
tenir compte des demandes d’habilitations de
l’ARES de 2017, les annexes 2, 3 et 6 du dé-
cret « Paysage » sont remplacées par les an-
nexes de ce projet de décret qui doivent par
conséquent entrer en vigueur rétroactivement
en 2018-2019. Concernant les demandes d’ha-

bilitations de l’ARES de 2018, les dates d’en-
trée en vigueur étant postérieures à celle des
annexes de l’avant-projet, il est par consé-
quent proposé d’insérer de nouveaux articles
avec des entrées en vigueur différentes. L’ARES
a, par ailleurs, décidé de ne pas instruire de
nouvelles demandes d’habilitations en 2019 et
2020, à l’exception de celles qui relèveraient
par exemple d’obligations légales.

En dehors de ces modifications liées au dé-
cret « Paysage », des modifications ont également
été apportées au décret du 11 avril 2014 adap-
tant le financement à la nouvelle organisation des
études afin d’apporter quelques précisions. Ainsi,
une date limite à laquelle l’étudiant peut produire
les documents indispensables pour que son ins-
cription soit régulière est fixée dorénavant au 15
avril.

L’autorisation de séjour exigée est maintenant
mieux définie.

Il est également précisé qu’une omission dans
la constitution d’un dossier ne constitue une
fraude que s’il y a une intention de tromper.

Par ailleurs, il est dorénavant possible de te-
nir compte des trois inscriptions précédentes plu-
tôt que des trois années académiques précédentes,
si la situation est plus favorable à l’étudiant.

Le projet de décret portant diverses mesures
relatives à l’enseignement supérieur et à la re-
cherche introduit également diverses dispositions
autonomes afin de répondre, entre autres, à l’ins-
pection des finances qui souligne que certains fi-
nancements relèvent de l’article 24 de la Consti-
tution et requièrent dès lors un fondement décré-
tal organique. Diverses mesures budgétaires liées
à des subventions actuellement facultatives ou à
des projets pilotes ayant connu un fort impact en
Communauté française ont ainsi été insérées. Ces
nouvelles mesures permettront d’assurer un finan-
cement pérenne :

1. au Printemps des Sciences,

2. à la Commission Développement Durable
et la Commission de l’Enseignement Supérieur In-
clusif de l’ARES pour coordonner et soutenir des
projets liés à leurs compétences au sein des établis-
sements d’enseignement supérieur,

3. à l’Observatoire de la Recherche et des Car-
rières scientifiques qui est actuellement hébergé au
sein du F.R.S.-FNRS.

Concernant le projet de décret spécial por-
tant diverses mesures relatives à l’Académie de
recherche et d’enseignement supérieur, M. le mi-
nistre rappelle qu’il rencontre une remarque du
Conseil d’État. Ce projet de décret vise, princi-
palement, à fluidifier davantage le fonctionnement
du conseil d’administration de l’Académie de re-
cherche et d’enseignement supérieur.
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Les mesures proposées suppriment les diffi-
cultés liées aux désignations de certains membres
du Conseil d’administration de l’ARES. Ces pro-
blèmes sont liés, pour les universités, au statut
de premier vice-recteur qui n’est pas toujours un
vice-recteur en charge de l’enseignement. Pour les
hautes écoles, les écoles supérieures des arts et de
promotion sociale, il s’agit de répondre au pro-
blème que pose la nécessité de désigner, lors du
renouvellement des membres, des personnes qui
doivent nécessairement être issus d’établissements
différents que ceux dont sont issus les membres
sortants. Quant à la représentation étudiante, per-
siste une difficulté liée à l’obligation de désigner
des représentants des écoles de promotion sociale
qui ne restent pas toujours jusqu’à la fin de leur
mandat.

Ce projet de décret spécial donne davantage
d’autonomie aux établissements d’enseignement
supérieur et à leurs pouvoirs organisateurs dans
le choix de leurs représentants au sein du conseil
d’administration de l’ARES. Il supprime égale-
ment certaines discriminations qui pouvaient ap-
paraître entre eux, par exemple entre recteurs
et directeurs-présidents dont les durées de man-
dat n’étaient pas identiques puisque les recteurs
pouvaient effectuer plus d’un mandat au sein du
Conseil d’administration de l’ARES.

M. le ministre rappelle que le décret « Pay-
sage » est une législation ambitieuse et progressiste
qui place l’étudiant au cœur de son projet, dans
une philosophie d’inclusion et d’universalité. Suite
à une large concertation des acteurs de terrains,
les deux projets de décrets présentés permettent
d’élargir l’offre d’enseignement et d’apporter une
meilleure accessibilité pour les étudiants et visent
une simplification des procédures et une améliora-
tion de l’organisation des études. Les différentes
mesures proposées doivent contribuer à alléger
le travail des équipes éducatives et des services
administratifs tout en garantissant la qualité de
l’enseignement supérieur en Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Le ministre clôt son intervention en remerciant
celles et ceux qui, depuis les chambres thématiques
ou le Conseil d’administration de l’ARES, les éta-
blissements d’enseignement supérieur ou encore,
le comité de suivi du décret, ont largement contri-
bué à rédiger les articles proposés à l’examen de
la commission en charge de l’Enseignement supé-
rieur. Ce projet de décret est un travail collectif qui
vient compléter et préciser ce décret « Paysage »
qui a été construit en novembre 2013, au terme
des tables-rondes de l’enseignement supérieur.

2 Discussion générale

M. Henry, auquel se joint M. Culot, regrette
que les divers avis émis notamment par l’ARES ne
soient pas joints aux projets de décret examinés

et s’interroge sur le nombre d’amendements, soi-
disant techniques, annoncés. Il déplore le manque
de temps qui leur aurait permis un examen appro-
fondi d’un tel dispositif et des amendements et sol-
licite un report de l’examen des articles du projet
de décret.

M. le ministre lui répond que les avis de
l’ARES sont à disposition de tout un chacun sur
son site internet.

M. Drèze se rappelle qu’en début de législa-
ture, alors que le décret « Paysage » venait d’en-
trer partiellement en vigueur, M. le ministre avait
prononcé à l’occasion de la première réunion du
Conseil d’administration de l’ARES, le 17 jan-
vier 2014, un discours inaugural dans lequel il
annonçait être candidat à la reconduction de ses
fonctions comme Ministre de l’Enseignement su-
périeur, « dans l’espoir de stabiliser le secteur ». Le
député regrette que cette « prophétie » ne se soit
que partiellement réalisée.

Certes, le gouvernement a désormais un in-
terlocuteur réunissant les quatre types d’enseigne-
ment supérieur. C’était bien là une nécessité tant
des synergies positives doivent émerger entre les
établissements, tant le dépassement des clivages
entre ces types d’enseignement est une réalité vé-
cue par les étudiants qui tantôt passent des hautes
écoles aux universités, tantôt se réorientent des
universités aux hautes écoles, tantôt complètent
leur formation initiale par des unités d’enseigne-
ment en promotion sociale, tantôt suivent plu-
sieurs cursus en parallèle, etc.

Faire le pari de réunir l’ensemble des acteurs
sous une coupole commune était un projet am-
bitieux. Et malgré les critiques formulées à l’en-
contre de la charge que représente l’ARES pour les
établissements et le risque que l’Académie n’em-
piète sur la liberté d’enseignement des établisse-
ments, le député reconnaît avoir rencontré peu de
personnes qui souhaitaient réhabiliter les ex-CIUF,
CGHE et CESA.

Le commissaire constate cependant que le pay-
sage de l’enseignement supérieur en Fédération
Wallonie-Bruxelles ne s’en est malheureusement
pas retrouvé pour autant pacifié. Les récentes ten-
sions autour des nouvelles habilitations, de l’orga-
nisation de la nouvelle formation initiale des en-
seignants et des projets de fusion le rappellent.

Dans la phase de consultation préalable à
l’adoption du décret « Paysage », les acteurs,
y compris politiques, se sont particulièrement
concentrés sur le titre II, soit sur le nouveau design
organisationnel de l’enseignement supérieur. Toute
leur attention s’est ainsi tournée sous cette législa-
ture vers l’organisation des études, qui est entrée
progressivement en vigueur avec la génération des
primo-arrivants 2014-2015. Mais, les lettres, pé-
titions, cartes blanches, articles se sont succédés,
pointant l’allongement des cursus, la charge que
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représente l’accompagnement pédagogique et ad-
ministratif du nouveau parcours des étudiants, les
problèmes liés aux nouvelles conditions de finan-
çabilité des étudiants, les incompréhensions quant
à la réussite et à la constitution des PAE, etc. Au-
tant de preuves que les débats sur l’organisation
des études ne sont pas clos : le décret « Paysage »
est plus qu’une réforme, c’est un changement de
paradigme.

Des dispositifs d’évaluation officieux du dé-
cret ont été mis en place au sein de l’ARES, du
Collège des commissaires et délégués du Gouver-
nement et du cabinet du ministre. Ces cénacles ont
posé des premiers constats et émis des recomman-
dations qui ont déjà aboutis sur de nombreuses
modifications du décret mais ont néanmoins souf-
fert d’un manque de caractère officiel et d’une ab-
sence de transparence. En cela, le projet de décret
examiné instaure un comité de suivi dont le statut,
la composition et la publicité des avis lui confèrent
une légitimé qui faisait jusqu’à présent défaut.

La réécriture de certains articles, singulière-
ment de l’article 100, améliore notablement la
clarté du dispositif. L’intégration dans un nou-
vel article des dispositions relatives aux fraudes à
l’inscription y participe également. Le député sou-
lève en outre la clarification des modalités obliga-
toires pour l’introduction d’un recours auprès de
la CEPERI. Comme il l’a à plusieurs reprises si-
gnalé au sein de cette commission, bien qu’elle ré-
ponde utilement à la nécessité d’ouvrir des voies
de recours externes aux établissements (outre le
Conseil d’État), la CEPERI connait des problèmes
de fonctionnement, parmi lesquels un abus des
critères de recevabilité de recours qui mène à ce
qu’un nombre considérable d’entre eux ne soit
même pas examiné. Le projet de décret pose enfin
un cadre décrétal en la matière. D’autres pratiques
de la Commission demeurent toujours à revoir,
notamment la délibération électronique sur les re-
cours. Le groupe cdH l’a déjà exprimé à plusieurs
reprises : la « justice par mail » n’est pas plus ac-
ceptable à l’égard d’étudiants que des autres justi-
ciables.

Comme le Conseil d’État, si le nouveau cadre
imposé aux « étudiants libres » lui a paru a priori
restreindre la liberté d’enseignement des établisse-
ments, d’autant que cette pratique ne mène pas
à la délivrance d’un grade académique ou d’un
certificat, il permet néanmoins d’ajouter utilement
quelques unités d’enseignement parallèlement à sa
formation initiale ou à titre de complément de
formation en cours de carrière. À la lecture du
commentaire de l’article 4 du projet de décret, le
commissaire comprend la nécessité d’un tel enca-
drement décrétal, au regard du détournement de
ce type d’inscription par certains établissements
pour « gonfler » le PAE des étudiants en dehors
du cadre fixé par le décret « Paysage ». Accor-
der à un étudiant en situation d’échec significa-
tif un PAE supérieur à 60 crédits, c’est hypothé-

quer sa réussite future. Le nouveau cadre devra
néanmoins être évalué, notamment pour s’assurer
qu’il ne contraigne pas excessivement la formation
continue non certificative que souhaitent parfois
suivre des travailleurs, en complément ou en ac-
tualisation de leurs compétences.

Enfin, le projet de décret introduit des dispo-
sitions visant à réglementer la publicité des éta-
blissements d’enseignement supérieur. Elles étaient
demandées par les établissements et par les repré-
sentants des étudiants en réponse à une inflation
du marketing et de la course à l’étudiant, au dé-
triment d’une information objective, exhaustive et
adaptée au parcours et aux aspirations de chaque
jeune qui entre dans l’enseignement supérieur ou
s’y réoriente. Ces règles et la sanction attachée
à leur non-respect constituent sans conteste une
avancée positive, concertée avec le secteur. Il es-
time néanmoins que la réflexion sur le sujet devra
se poursuivre, notamment pour y intégrer les opé-
rateurs régionaux de formation dont les publicités
sont diffusées actuellement sur plusieurs radios.

En guise de conclusion, M. Drèze s’interroge
sur l’avenir. La première génération d’étudiants
de second cycle sous le « régime Paysage » s’ap-
prête à être diplômée. Les acteurs politiques et
de terrain pourront commencer à objectiver cer-
tains constats, à en poser d’autres et à décons-
truire certaines perceptions. Ce travail d’évalua-
tion et d’adaptation du décret « Paysage » ne
pourra se poursuivre sans la collecte, la centrali-
sation, le traitement objectif et la publication de
données relatives à l’allongement éventuel des par-
cours, à l’évolution du taux de réussite, à la charge
pédagogique et administrative de la nouvelle orga-
nisation des études, à l’évolution du nombre d’étu-
diants non finançables, etc.

Le commissaire déplore néanmoins que, de-
puis l’intégration de l’Observatoire de l’Enseigne-
ment supérieur au sein de l’ARES, la publication
de telles données fasse profondément défaut et que
l’e-Paysage ne soit toujours pas pleinement une
réalité.

M. Culot attendait impatiemment, à l’instar
de ses collègues, ce dispositif décrétal promet-
tant de clarifier le décret « Paysage » et visant
à répondre aux difficultés liées au risque d’une
trop grande individualisation du parcours de l’étu-
diant, au risque d’un allongement de la durée
moyenne des études, voire au risque de la non-
finançabilité de l’étudiant. En effet, il craint la
confusion, dans le chef de l’étudiant, entre la no-
tion de réussite à 60 crédits et la possibilité qui
lui est accordée de poursuivre son parcours en
n’ayant réussi que 45 crédits. Or il constate que
le dispositif décrétal ne propose aucune solution à
cette dernière difficulté, hormis une amélioration
marginale du lien entre le bachelier et le master.

Le député souhaite que le ministre précise les
réponses que ce projet de décret apporte aux diffi-
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cultés énumérées ci-dessus.

En outre, il observe les dispositions nouvelles
liées aux sanctions de la fraude proposées par le
projet de décret et se réjouit d’une limitation à
trois ans, plutôt que cinq, du refus d’inscription
dans tous les établissements supérieurs en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. Il estime néanmoins que
l’application d’une telle sanction peut conduire à
des difficultés sociales importantes. Il s’inquiète de
la mesure et de l’appréciation subjective de la no-
tion de fraude par les établissements.

Il s’inquiète également de la multiplication des
seuils intermédiaires à l’acquisition des 60 crédits,
instaurés texte après texte. Après le seuil de 45
crédits, auquel est lié l’appréciation subjective de
réussite ou non, est ajouté le seuil intermédiaire de
55 crédits, proche des 60 crédits attestant la réus-
site d’une année. Il doute de la lisibilité des diffé-
rents seuils instaurés et des accès y liés.

Il s’interroge également sur les différentes me-
sures liées au droit d’inscription et au forfait de 50
euros instauré, en lieu et place des 80 euros recom-
mandés par l’ARES.

Le député questionne également le ministre sur
l’épreuve de maitrise suffisante de la langue fran-
çaise évoqué à l’article 18 du projet de décret qui,
auparavant, ne concernait que les étudiants étran-
gers. Il souhaite que le ministre précise les mesures
s’y rapportant et son lien avec le test de maîtrise
de la langue française instauré dans le cadre de la
formation initiale des enseignants.

Quant à l’organisation des études et du sta-
tut de l’étudiant, le commissaire remarque que le
projet de décret instaure formellement et pérennise
ainsi un Comité de suivi du décret « Paysage ». Il
s’interroge, à l’instar du Conseil d’État, sur la pé-
rennisation d’un Comité de suivi dont les missions
semblent redondantes avec celles déjà confiées à
l’ARES.

Enfin, M. Culot s’étonne des différentes dis-
positions proposées par le projet de décret interdi-
sant la publicité pour les hautes écoles et les uni-
versités notamment en radio et télévision.

Mme Dejardin se félicite, au nom du groupe
PS, de pouvoir analyser et voter les projets de dé-
cret proposés avant la fin de cette législature afin
que les établissements puissent envisager une ren-
trée académique sereine grâce aux diverses me-
sures contenues dans ces dispositifs.

Comme mentionné à de multiples reprises au
sein de la commission en charge de l’Enseignement
supérieur, le décret « Paysage » est un texte amené
à évoluer en prenant en considération les obser-
vations du terrain. Celles-ci ont pour objectif de
clarifier ou d’améliorer l’enseignement supérieur
en Fédération Wallonie-Bruxelles en priorisant la

réussite et le bien-être de l’étudiant.

Parmi les différentes améliorations apportées
par le projet, la députée remarque l’attention toute
particulière apportée à la simplification adminis-
trative. En effet, malgré l’embauche d’une cen-
taine de conseillers pédagogiques, la lourdeur ad-
ministrative concernant la problématique des pro-
grammes annuels de l’étudiant a souvent été poin-
tée du doigt par les acteurs de terrain. Elle espère
que la réécriture de l’article 100 permettra de faci-
liter et d’alléger la charge des jurys.

Elle constate que le décret « Paysage » est revu
afin de faciliter l’accès à différentes études, no-
tamment grâce à la suppression de l’épreuve de
maitrise du français. En effet, elle estime que les
étudiants connaissent suffisamment leurs compé-
tences pour se lancer ou non dans des études su-
périeures et que ceux connaissant des difficultés
suivront des remédiations en la matière.

Elle salue également l’assouplissement des
conditions d’accès au bachelier de spécialisation.
Elle estime important que le plus grand nombre
puisse bénéficier de ces formations et pense qu’il
s’agit là d’un outil indispensable à la formation
continue des travailleurs. Elle souscrit par ailleurs
à l’extension de la valorisation de l’expérience
professionnelle pour accéder à un bachelier ou à
un master de spécialisation.

La députée remarque également que cette nou-
velle réforme du décret « Paysage » consacre
également de nouvelles habilitations au sein de
l’enseignement supérieur en Fédération Wallonie-
Bruxelles et se réjouit de l’extension de l’offre
d’enseignement supérieur. Outre les changements
de dénominations, 37 nouvelles habilitations ont
été accordées.

La commissaire salue la pérennisation de sub-
sides pour des projets qui ont fait leurs preuves
tels que « le printemps des sciences » qui permet
d’éveiller des passions auprès des jeunes ou encore
les projets « développement durable » qui ont plus
que jamais leur raison d’être.

Enfin, en ce qui concerne les subsides accor-
dés à l’Observatoire de la Recherche et des Car-
rières Scientifiques, elle espère que ce dernier aura
l’occasion de se pencher sur les discriminations
de genre dans le secteur de la recherche en repre-
nant des recommandations mises en avant dans la
proposition de résolution adoptée en commission
et visant à soutenir les établissements d’enseigne-
ment supérieur dans leur lutte contre les discrimi-
nations genrées(3).

M. Henry s’interroge tout d’abord sur la mo-
dification apportée à l’ordre du jour de la com-
mission et la présentation de deux projets de dé-
cret dont un projet de décret spécial portant sur
l’ARES.

(3) Proposition de résolution visant à soutenir les établissements d’enseignement supérieur dans leur lutte contre les discriminations
genrées (Doc. 790 (2018-2019) n˚1 et 2)
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M. le ministre précise qu’une première an-
nonce a été faite au Parlement sur les projets de
décret à venir, ce qui a été acté par la Conférence
des présidents. Or, suite à une remarque effectuée
par le Conseil d’État (dont l’avis est postérieur à la
Conférence des présidents ayant décidé de l’ordre
du jour de la commission) quant à la nécessité d’un
décret spécial concernant certaines dispositions in-
clues dans l’avant-projet de décret lui étant sou-
mis, un projet de décret et un projet de décret spé-
cial ont été transmis au Parlement. Il rappelle que
certaines dispositions sont strictement conformes
à l’avis du Conseil d’État, dans la mesure où elles
touchaient à des missions de l’ARES et des dispo-
sitions précédemment adoptées à la majorité des
deux tiers des votes exprimés en 2013. D’autres
recommandations reprises dans l’avis du Conseil
d’État n’ont par contre pas été suivies, ces disposi-
tions n’ayant antérieurement pas fait l’objet d’une
telle exigence du Conseil d’État.

M. Henry prend bonne note des justifications
apportées par le ministre malgré les nouvelles re-
commandations du Conseil d’État.

Il poursuit en s’inquiétant des délais imposés
aux établissements d’enseignement qui devront in-
tégrer de toutes nouvelles dispositions, non encore
adoptées, dès les prochaines inscriptions. Il doute
de cette « sérénité » qu’apporteront ces nouvelles
dispositions aux institutions d’enseignement.

Si ces projets de décret corrigent les difficul-
tés rencontrées lors de la mise en œuvre du dé-
cret « Paysage » dans ses versions 1 et 2, il au-
rait apprécié connaître la position des différents
acteurs concernés et regrette l’absence de trans-
mission des avis remis par les différentes institu-
tions ou groupes de travail. Il félicite néanmoins
la formalisation du Comité de suivi, qui permettra
la transparence des avis remis.

Le député s’interroge sur les diverses dispo-
sitions prises concernant les fraudes à l’inscrip-
tion et à l’évaluation. Il rappelle ses inquiétudes
quant à l’éventuelle disproportion entre la faute
et la sanction prise. Quelles sont les motivations
qui ont poussé le ministre à réviser les dispositions
sanctionnant les fraudes ? Quelles sont les statis-
tiques relatives aux fraudes constatées et aux sanc-
tions appliquées ?

Concernant les dispositions relatives aux
« élèves libres », le parlementaire questionne le
ministre sur l’effet du projet de décret sur la qua-
lité d’ « élève libre », sur le nombre d’ « élèves
libres » recensés dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur et sur l’information dispensée
par les établissements concernant ce statut parti-
culier et ses conséquences pour l’étudiant.

À l’instar de M. Culot, M. Henry s’interroge
sur les différents seuils d’acquisition des crédits et
sur les interprétations variables de ces dispositifs.
Le ministre a-t-il prévu une information particu-

lière et harmonisée des établissements et des étu-
diants concernant ces dispositifs, malgré la fin de
la législature ?

M. le ministre estime avoir déjà apporté, lors
de sa présentation introductive, de nombreuses
précisions aux questions posées par les parlemen-
taires.

Il rappelle que le présent projet de décret fait
suite aux concertations avec les acteurs de terrain
qui ont souhaité que le décret « Paysage » in-
tègre un certain nombre de nouvelles dispositions
ou précisions. Il estime être arrivé à un très large
consensus avec l’ensemble des acteurs institution-
nels présents au sein de l’ARES et représentant
la communauté éducative de l’enseignement supé-
rieur. Ce projet de décret est le fruit de ce consen-
sus.

Il rappelle à M. Henry qu’entre 2013, lorsque
le décret « Paysage » a été adopté par le Parle-
ment, et aujourd’hui, plus de cent conseillers pé-
dagogiques ont été engagés et sont présents dans
les établissements d’enseignement supérieur afin
de permettre une adaptation et une fluidisation des
diverses procédures mises en place par le décret et
ses versions successives.

Le seuil de 55 crédits proposé par le projet de
décret doit permettre aux étudiants d’éviter de se
retrouver avec plus de 60 crédits.

Le ministre propose de répondre aux autres in-
terpellations des parlementaires au fil de l’examen
des articles.

M. Drèze rebondit sur les propos de M. Culot
concernant la publicité dont il reconnaît l’impor-
tance du débat. Il rappelle s’être insurgé sur les
montants exorbitants dépensés en matière de pu-
blicité tant par l’enseignement communal que libre
et estime que ces sommes devraient être investis
dans de meilleures dispositions. Enfin, les mesures
prises en la matière dans le présent projet de dé-
cret sont concertées et largement admises par les
établissements d’enseignement supérieur.

M. Culot regrette l’absence ou la brièveté des
réponses apportées par le ministre dans la discus-
sion générale et le temps réduit laissé aux parle-
mentaires pour examiner les projets de décret et
les amendements déposés.

Il reconnaît ne pas avoir l’expertise de M.
Drèze concernant la problématique liée aux frais
publicitaires dépensés par les établissements d’en-
seignement et suppose que pareille disposition sera
également prise à l’égard de l’enseignement obli-
gatoire. Il regrette que ces interdictions nouvelles
ne soient pas accompagnées de dispositions ex-
pliquant comment pallier l’absence de communi-
cation et d’information sur les cursus de forma-
tion proposés par les établissements d’enseigne-
ment supérieur.

M. Maroy estime qu’un débat sur la publicité
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et la promotion des établissements d’enseignement
serait effectivement utile. Il reconnaît que certains
établissements se sont lancés dans une compétition
effrénée et qu’une réglementation en la matière se-
rait nécessaire, mais il ne comprend pas pourquoi
ce sujet est abordé ainsi dans le présent projet de
décret, en visant un média en particulier. Ces dis-
positions risquent de mettre en péril certains mé-
dias locaux dont la survie dépend de la vente d’es-
pace publicitaire à vocation locale. Au-delà de la
vocation publicitaire, il rappelle la vocation d’in-
formation véhiculée par ces médias. Il s’étonne
que le projet de décret vise en particulier ce média
qui touche encore les jeunes. Il souhaiterait un dé-
bat plus global sur la publicité des établissements
d’enseignement, et ses effets positifs ou néfastes,
au sein de l’ensemble des médias disponibles.

La discussion générale est close.

3 Discussion et vote des articles

CHAPITRE PREMIER

Article premier

Un amendement n˚1, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet.

« A l’article 1er, il est inséré un a) rédigé
comme suit :

a) Au 11˚, les mots « Groupe ICHEC – ISC
Saint-Louis – ISFSC » sont remplacé par les mots
« ICHEC - ECAM – ISFSC ».

L’article est numéroté en conséquence. »

Justification

Cet amendement a pour objet de traduire dans
le décret dit « Paysage » l’intégration du type long
de la catégorie technique de la Haute Ecole Léo-
nard de Vinci au sein de la Haute Ecole « Groupe
ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC ».

Ce projet a été transmis pour avis à l’Acadé-
mie de recherche et d’Enseignement Supérieur en
date du 23 janvier 2019, qui a rendu un avis favo-
rable en date du 12 février 2019.

Considérant que toutes les formalités préa-
lables requises ont été remplies, le Gouvernement
a approuvé ce transfert en date du 1er mars 2019.

L’amendement n˚1 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article premier tel qu’amendé, est adopté par
7 voix et 3 abstentions.

M. Henry justifie son abstention sur le vote de
l’amendement et de l’article, ainsi que sur ceux à
venir, par l’absence de temps disponible pour exa-
miner correctement tant le dispositif décrétal que
les amendements déposés.

Art. 2

Un amendement n˚2, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet.

« A l’article 2, il est inséré un a) rédigé comme
suit :

« au 10˚, les mots « 1080 Bruxelles » sont rem-
placés par les mots « 5100 Namur ». »

Le reste de l’article est numéroté en consé-
quence. »

Justification

Cet amendement a pour objet de traduire
dans le décret dit « Paysage » le transfert du
Centre d’Études Supérieures d’Optométrie Appli-
quée, actuellement localisé à Bruxelles, vers Na-
mur. Ce transfert a fait l’objet d’une approbation
par l’ARES.

L’amendement n˚2 est adopté par 9 voix et 1
abstention.

L’article 2, tel qu’amendé, est adopté par 9
voix et 1 abstention.

Art. 3

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 3 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion.

Art. 4

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 4 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions

Art. 5 à 7

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 5 à 7 sont adoptés par 9 voix et 1
abstention.

Art. 7 bis

Un amendement n˚3, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet.

« Il est inséré un nouvel article 7bis rédigé
comme suit :

« L’article 82, §3 est complété par un alinéa
supplémentaire libellé comme suit :

« Pour les besoins de l’application de l’ali-
néa 2 aux programmes de codiplomation mis en
œuvre en application du décret du 7 février 2019
définissant la formation initiale des enseignants,
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pour proposer un programme en codiplomation,
les établissements en Communauté française par-
tenaires doivent prendre en charge chacun, dans
le cadre de cette convention, au moins 15 pour-
cent des activités d’apprentissage assurés par l’en-
semble des opérateurs de formation de même
forme d’enseignement qui sont parties à la conven-
tion de codiplomation concernée. ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

Actuellement, l’article 82 §3 alinéa 2 indique
que « pour proposer un programme en codiplo-
mation, les établissements en Communauté fran-
çaise partenaires doivent prendre en charge cha-
cun, dans le cadre de cette convention, au moins
15 pour-cent des activités d’apprentissage du pro-
gramme du cycle d’études concerné. »

La coexistence de cette norme issue du dé-
cret paysage et des contraintes supplémentaires
en matière de codiplomation provenant du dé-
cret du 7 février 2019 aboutit à limiter le nombre
d’établissements d’enseignement supérieur parte-
naires pour organiser la formation initiale des en-
seignants.

Cet amendement fait en sorte que ces 15%
ne soient pas cumulatifs par établissements et que
la contrainte des 15% soit interprétée comme le
pourcentage à respecter par chaque établissement
au sein d’une forme d’enseignement.

En effet, 15 % des activités d’apprentissage
d’un Bac en Section 1, 2, 3 ou 4 correspondent
à 27 crédits sur les 180 que comporte ce Bac.
Puisque seuls 30 crédits dudit Bac peuvent être pris
en charge par une Université (art. 23, § 2 du dé-
cret FIE) ou une Haute école (art. 24, §2 du décret
FIE), il s’en déduirait que, dans les faits, un et un
seul établissement d’enseignement supérieur pour-
rait être partenaire d’une codiplomations. Cette
limitation est cependant contredite, notamment,
par le texte clair de l’article 57, al. 2 du décret
du 7 février 2019 qui envisage expressément la si-
tuation où plusieurs universités seraient associées
à une seule et même Haute École ou ESA dans le
cadre d’une codiplomation dans le premier cycle
d’une Section 1, 2 ou 3.

De même, l’application pure et simple de l’ar-
ticle 82, § 3, al. 2 du décret rendrait inutilement
compliquée la mise en place des « codiplomations
à trois » qui, selon les propos tenus par le Ministre
de l’Enseignement supérieur dans le cadre des dé-
bats en commission ayant précédé l’adoption du
décret du 7 février 2019 (Doc. Parl C.F., 2018-
2019, n˚6, p. 43), permettront aux Universités ne
disposant que d’une habilitation pour le premier
cycle dans une discipline donnée, de prendre mal-
gré tout part à l’organisation et à la diplomation
dans le Bachelier en enseignement de la Section 4
correspondant.

A titre d’exemples,

· dans les bacheliers des sections 1, 2 et 3, les
Hautes écoles doivent organiser 150 crédits et les
Universités, 30 crédits ; si plusieurs Hautes écoles
participent à la codiplomation, chacune devra or-
ganiser au moins 15% des 150 crédits (soit 23
crédits). Mutatis mutandis, si plusieurs Universi-
tés participent à la codiplomation, chacune devra
organiser au moins 15% des 30 crédits (soit 5 cré-
dits).

· dans les bacheliers de la section 4, les Uni-
versités doivent organiser 150 crédits et les hautes
écoles, 30 crédits ; si plusieurs Universités parti-
cipent à la codiplômation, chacune devra organi-
ser au moins 15% des 150 crédits (soit 23 crédits).
Mutatis, mutandis, si plusieurs Hautes écoles par-
ticipent à la codiplômation, chacune devra organi-
ser au moins 15 % des 30 crédits (soit 5 crédits).

Cet amendement est technique et répond à une
demande de clarification adressée par l’ARES à la
suite de la mise en place de la réforme de la for-
mation initiale des enseignants.

L’amendement n˚3 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

Le nouvel article 7 bis, inséré par l’amende-
ment n˚3, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 8 et 9

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 8 et 9 sont adoptés par 9 voix et 1
abstention.

Art. 10

M. Drèze remarque qu’une même nouvelle
disposition est introduite aux articles 10 b) et 16
a) 3˚ et demande aux établissements de communi-
quer « les modalités d’intervention financière via
les services mis à leur disposition dans l’établis-
sement ». Pourquoi cette information doit être
transmise à deux reprises, ce qui représente aux
yeux du parlementaire une surcharge de travail
administratif.

M. le ministre considère que cette redon-
dance pourrait être supprimée si les étudiants in-
tégraient l’ensemble des informations disponibles
dès qu’elles sont données. Il estime important d’in-
sister auprès des étudiants sur l’existence des dif-
férents services d’aides. Cette double disposition a
été intégrée après discussion et accord avec l’ARES
et les institutions.

L’article 10 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion

Art. 11

M. Culot rappelle avoir évoqué lors de la dis-
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cussion générale cette modification portant à trois
ans le refus d’inscription dans un établissement
reconnu en Fédération Wallonie-Bruxelles, lors-
qu’une fraude est constatée. Même si la fraude est
injustifiable et doit être sanctionnée, il estime que
certains cas existent où la nature de la fraude peut
porter à discussion. Il estime qu’un refus d’inscrip-
tion de trois ans reste une mesure forte qui peut
s’avérer disproportionnée dans des circonstances
particulières. Quels sont les recours possibles pour
les étudiants frappés d’une telle sanction ?

M. le ministre rappelle que dans le texte tel
que voté en 2013 par le Parlement, la sanction
suite à une fraude avérée était un refus d’inscrip-
tion de cinq ans. Suite à un recours porté contre
cette disposition spécifique, la Cour constitution-
nelle a néanmoins validé la disposition. Après une
évaluation du dispositif, le ministre constate que
les institutions ne recourent à cette sanction que
dans les cas les plus graves comme la falsification
avérée de documents tels que des diplômes en vue
de tromper l’institution ou la fraude lors des éva-
luations.

Il remarque néanmoins que la sanction, lors de
fraude à l’évaluation, est le plus souvent l’invalida-
tion de l’évaluation voire de la session d’examen,
la sanction maximale étant appliquée en cas d’in-
tention réelle de nuire. Après discussion notam-
ment avec les représentants des fédérations étu-
diantes, la sanction maximale a été réduite à un
refus d’inscription de trois ans pour les cas les plus
graves.

M. Henry interroge le ministre sur l’existence
éventuelle d’une échelle de sanctions et souhaite
disposer de statistiques relatives au nombre de
sanctions appliquées suite à des fraudes avérées.

M. le ministre rappelle que l’utilisation de
la disposition est du libre choix de l’institution
quand elle constate et qualifie une fraude. Une
commission interne à l’établissement évalue la
fraude et peut suspendre ou exclure un étudiant
d’une session d’examen. Le ministre confirme
l’existence, dans le volet disciplinaire de l’insti-
tution, de toute une série de mesures applicables
en fonction de l’acte commis en infraction avec la
charte éthique de l’institution, la sanction maxi-
male étant le refus d’inscription portée aujour-
d’hui à trois années. Il apportera les informations
statistiques au député avant le vote en séance plé-
nière.

M. Henry, s’il se réjouit de la diminution de
la sanction maximale de 5 à 3 ans, craint les diffé-
rences d’interprétation de la fraude par les divers
établissements et l’application de sanctions diffé-
rentes.

M. Culot remarque que le texte fait référence
aux commissaires ou délégués du gouvernement
qui vérifient le respect de la procédure et la réa-
lité de la fraude. Quelle est la nature de ce pou-

voir de vérification ? Le Conseil d’État se pose par
ailleurs la question « de savoir quelle est exac-
tement la portée de la vérification ainsi effectuée
et, surtout, quelles sont les conséquences si, après
vérification, les commissaires et délégués du gou-
vernement considèrent que la procédure n’a pas
été respectée ou que la fraude n’est pas avérée :
la décision de refus d’inscription ou d’exclusion
prononcée par l’établissement est-elle annulée ?
Les établissements sont-ils amenés à réexaminer
le dossier ou la vérification par le commissaire ou
le délégué du Gouvernement implique qu’il peut
prendre une décision qui se substitue à celle de
l’établissement ? ».

M. le ministre se réfère au commentaire de
l’article : « Si le commissaire ou délégué du gou-
vernement constate que la procédure n’est pas
conforme ou que le motif invoqué ne correspond
pas à la définition d’une fraude, il invalide la dé-
cision prise par l’établissement d’enseignement su-
périeur et l’invite à réexaminer le dossier ».

L’article 11 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 12 et 13

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 12 et 13 sont adoptés par 7 voix
et 3 abstentions.

Art. 14

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 14 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion

Art. 15

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 15 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 16

M. Culot s’interroge sur le montant forfaitaire
de 50 euros demandé lors de l’inscription, alors
que l’ARES proposait de le porter à 80 euros.
Quelle en est la justification ?

Selon le ministre, l’idée initiale était de por-
ter ce montant forfaitaire à 10% du droit d’ins-
cription demandé dans les établissements univer-
sitaires. Or le minerval demandé en hautes écoles
est parfois inférieur et la décision a été de conser-
ver une logique de 10% d’un minerval inférieur,
soit 50 euros.

L’article 16 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.
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Art. 17

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 17 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion.

Art. 18

M. Culot réinterroge le ministre sur l’épreuve
de maitrise suffisante de la langue française des-
tinée aux étudiants étrangers. Quel est le rapport
entre ce test et celui imposé aux étudiants de la
filière pédagogique ?

M. le ministre considère différentes ces deux
dispositions. Suite aux lacunes des enseignants de
l’enseignement obligatoire, constatées par les cher-
cheurs de l’Université de St-Louis, le ministre es-
time indispensable que les étudiants de la filière
pédagogique démontrent une maitrise de la langue
française. En cas de maitrise insuffisante de la
langue française, une remédiation leur sera pro-
posée.

Pour ce qui concerne les autres cursus, il
constate l’inadéquation de la disposition imposant
aux étudiants étrangers une maitrise suffisante de
la langue française, d’autant plus que le dispositif
décrétal propose la possibilité de réaliser des ba-
cheliers en langue anglaise. Conformément à une
recommandation de l’ARES, il estime que la mai-
trise suffisante de la langue française est de la res-
ponsabilité des étudiants étrangers entamant un
cursus en langue française. Dès lors, le projet de
décret supprime cette disposition.

L’article 18 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion

Art. 19 à 21

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 19 à 21 sont adoptés par 9 voix et
1 abstention.

Art. 22

M. Culot souhaite connaître le canal de notifi-
cation de la délibération : un affichage ou un envoi
par courrier électronique ?

M. le ministre rappelle que l’étudiant dispose
aujourd’hui d’un bulletin électronique synthéti-
sant l’ensemble des délibérations obtenues.

L’article 22 est adopté par 9 voix et 1 absten-
tion

Art. 23

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

L’article 23 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 24 à 26

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 24 à 26 sont adoptés par 9 voix et
1 abstention.

Art. 27

M. Culot réitère au ministre la question qu’il a
posée lors de la discussion générale sur la création
d’un comité de suivi.

M. le ministre rappelle qu’une commission
particulière a été initiée dès l’adoption du décret
« Paysage » en 2013, ayant pour objet d’éva-
luer le décret. Il confirme aux parlementaires que
cette commission, composée des acteurs de ter-
rain, des commissaires et délégués au gouverne-
ment, de l’administration et de l’ARES, réalise ré-
gulièrement l’évaluation du dispositif afin d’identi-
fier ce qui ne fonctionne pas ou pourrait être amé-
lioré. Cinq ans après l’adoption du décret « Pay-
sage », l’ensemble des acteurs évoqués ci-dessus
ont demandé l’institutionnalisation de cette com-
mission afin de permettre la transparence de leurs
réflexions et recommandations et la création d’une
jurisprudence spécifique. Ce comité de suivi n’est
en rien redondant avec l’ARES puisqu’il comprend
des membres extérieurs à l’Académie, comme les
commissaires et délégués du gouvernement.

M. Culot s’interroge cependant sur le statut
de ce comité de suivi : soit il est un organe interne
de l’ARES et cette dernière reste seule habilitée à
transmettre des rapports, soit il est un organe in-
dépendant et pourrait adresser des rapports et avis
différents de ceux de l’ARES.

Le ministre valide cette dernière interprétation
du commissaire.

L’article 27 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 28 à 31

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 28 à 31 sont adoptés par 7 voix et
3 abstentions.

Art. 32

M. Culot confirme son inquiétude quant à l’in-
terdiction de publicité et renvoie à ses propos et
ceux de M. Maroy lors de la discussion générale.

M. le ministre insiste sur le fait que la de-
mande relative à la réglementation et l’interdiction
de la publicité vient des acteurs eux-mêmes.



822 (2018-2019) — No 3 ( 14 )

L’article 32 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions

Art. 33 à 41

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 33 à 41 sont adoptés par 7 voix et
3 abstentions.

Art. 42

Un amendement n˚12, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet. Il est libellé comme

suit :

Dans l’annexe 3 du présent décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1˚ Le mot « HELdV » est remplacé par les
mots « HE Vinci » ;

2˚ Les mots « HE ICHEC – ISC – ISFSC » :
Haute Ecole « Groupe ICHEC – ISC Saint-Louis
– ISFSCC » sont remplacés par les mots « HE
ICHEC – ECAM – ISFSC : Haute Ecole ICHEC
– ECAM – ISFSC » ;

3˚ Les mots « HE ICHEC – StLouis – ISFSC »
sont remplacés par les mots « HE ICHEC – ECAM
– ISFSC » ;

* *
*
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* *
*

Justification

Cet amendement a pour objet de traduire dans
le décret dit « Paysage » l’intégration du type long
de la catégorie technique de la Haute Ecole Léo-
nard de Vinci au sein de la Haute Ecole « Groupe
ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC ».

Ce projet a été transmis pour avis à l’Acadé-
mie de recherche et d’Enseignement Supérieur en
date du 23 janvier 2019, qui a rendu un avis favo-
rable en date du 12 février 2019.

Considérant que toutes les formalités préa-
lables requises ont été remplies, le Gouvernement
a approuvé ce transfert en date du 1er mars 2019.

L’amendement n˚12 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 42, tel qu’amendé, est adopté par 7
voix et 3 abstentions

Art. 43 et 44

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 43 et 44 sont adoptés par 7 voix
et 3 abstentions.

Art. 45

Un amendement n˚13, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet. Il est libellé comme
suit :

Dans l’annexe 6 :

* *
*

Justification

Cet amendement a pour objet de traduire
dans le décret dit « Paysage » le transfert du
Centre d’Études Supérieures d’Optométrie Appli-
quée, actuellement localisé à Bruxelles, vers Na-
mur. Ce transfert a fait l’objet d’une approbation
par l’ARES.

L’amendement n˚13 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 45, tel qu’amendé, est adopté par 7
voix et 3 abstentions

Art. 46

M. Culot ne comprend pas pourquoi les
mêmes annexes sont modifiées à plusieurs endroits
dans le projet de décret. Il s’interroge sur l’avis re-
mis par l’ARES sur ces modifications relatives à la

réforme de la formation initiale des enseignants.

M. le ministre précise que les dispositions sont
différentes parce que soit les dates d’entrée en vi-
gueur ne sont pas identiques, soit certaines de ces
dispositions sont prises en exécution du décret
portant sur la formation initiale des enseignants,
qui ne réclamaient pas un nouvel avis de l’ARES.

L’article 46 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 47

Un amendement n˚14, présenté par M. Drèze,
est déposé par M. Drèze, M. Tachenion, Mme
Moinnet et Mme Dejardin. Il est libellé comme
suit :

A l’article 47, il est inséré un 12˚ rédigé comme
suit :
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* *
*

Cette nouvelle habilitation devra être dévelop-
pée en codiplômation pour assurer la cohérence de
l’offre.

L’article est numéroté en conséquence.

Justification

Cette modification permet d’intégrer la nou-
velle habilitation octroyée à l’UCL comme opé-
rateur référent pour développer un bachelier en
sciences informatiques à Charleroi à partir de
2020-2021.

L’amendement n˚14 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 47, tel qu’amendé, est adopté par 7
voix et 3 abstentions

Art. 48 à 50

M. Culot remarque des dates d’entrée en vi-
gueur des dispositions concernées relativement
éloignées.

M. le ministre confirme que les dates d’entrée
en vigueur les plus éloignées concernent des ferme-
tures d’habilitation, en fin de cycle.

Les articles 48 à 50 sont adoptés par 7 voix et
3 abstentions.

Art. 51

M. Culot constate l’absence de commentaire
se référant à l’article 51. Qui est à l’origine de la
disposition ?

M. le ministre confirme que l’ARES est à l’ori-
gine de celle-ci.

L’article 51 est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions

CHAPITRE II

Art. 52 à 54

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 52 à 54 sont adoptés par 9 voix et
1 abstention.

CHAPITRE II BIS

Un amendement n˚4, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Après le chapitre II, à la suite de l’article 54,
un nouveau chapitre II bis est inséré et est intitulé :

« Chapitre II bis. Modifications du décret du
7 février 2019 définissant la formation initiale des
enseignants »

Le décret est modifié en conséquence. »

Justification

Cet amendement introduit un nouveau cha-
pitre afin d’intégrer des modifications portant sur
le décret du 7 février 2019 définissant la formation
initiale des enseignants.

Les amendements contenus dans ce chapitre
sont essentiellement techniques et répondent à des
demandes de clarification adressées par l’ARES à
la suite de la mise en place de la réforme de la for-
mation initiale des enseignants.

M. Henry souhaite comprendre pourquoi tant
d’amendements créant de nouveaux chapitres et
articles sont présentés à cet endroit et s’ils ont été
soumis au Conseil d’État.

M. le ministre précise que ces nouveaux ar-
ticles font suite à des remarques faites par les
diverses commissions au sein de l’ARES et sont
une réponse aux institutions, notamment suite au
vote du décret portant réforme à la formation
initiale des enseignants. Ces articles sont insérés
dans le présent décret afin que ces institutions
puissent préparer la rentrée académique de sep-
tembre 2020.

M. Culot regrette l’imprécision des justifica-
tions apportées aux amendements présentés dans
une certaine précipitation et validant des montants
parfois importants.

M. le ministre répond que ces dispositions
sont consécutives au dispositif « Charleroi » qui
prévoit que, pendant trois années consécutives,
un financement autonome est octroyé aux habi-
litations en bachelier sur le site de Charleroi, de
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manière telle à améliorer l’offre d’enseignement
et le taux d’accès à l’enseignement supérieur uni-
versitaire dans cet arrondissement particulier. La
création de ces habilitations et leur financement
sont temporaires et à l’issue de ces trois années,
ce financement spécifique s’éteindra et sera inté-
gré dans le financement général de l’enseignement
supérieur. Comme ces différentes habilitations ne
sont pas organisées en même temps, ce finance-
ment spécifique est échelonné.

L’amendement n˚4 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’intitulé du chapitre II bis, inséré par l’amen-
dement n˚4, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 bis

Un amendement n˚5, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 bis rédigé
comme suit,

« A l’article 16, le 12˚ est remplacé par le texte
suivant :

« la formation conduisant au grade de ba-
chelier en enseignement section 4 : Sciences éco-
nomiques comprend 150 crédits d’enseignements
communs avec la formation conduisant au grade
de bachelier en sciences économiques, orientation
générale ou au grade de bachelier en sciences éco-
nomiques et de gestion. Les 150 crédits communs
sont valorisés pour l’admission aux cursus condui-
sant aux masters correspondants ; ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

À l’heure actuelle, et au vu de l’annexe III.1
du décret Paysage, il y a une seule Université qui
dispose d’une habilitation pour le « Bachelier en
sciences économiques, orientation générale » en
sus de l’habilitation pour le « Bachelier en sciences
économiques et de gestion », tandis que les cinq
autres ne disposent que de cette dernière habilita-
tion.

La volonté n’étant pas d’exclure, par le choix
terminologique de l’article 16, 12˚, la correspon-
dance entre le « Bachelier en enseignement section
4 Sciences économiques » et le « Bachelier (disci-
plinaire) en Sciences économiques et de gestion »,
cet amendement assure cette correspondance.

L’amendement n˚5 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 bis, inséré par l’amendement n˚5,
est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 ter

Un amendement n˚6, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 ter rédigé
comme suit,

« A l’article 16, il est ajouté un 19˚ libellé
comme suit : « la formation conduisant au grade
de bachelier en enseignement section 4 Langues
modernes traduction et interprétation comprend
au moins 150 crédits d’enseignements communs
avec la formation conduisant au grade de bache-
lier en traduction et interprétation. Les 150 cré-
dits communs sont valorisés pour l’admission aux
cursus conduisant aux masters et aux orientations
correspondants ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

S’il importait de ne pas créer de passerelle
automatique, via 150 crédits communs, entre le
bachelier en langues modernes et le master en
traduction-interprétation et inversement, il im-
porte également de ne pas pénaliser une filière qui,
aujourd’hui déjà, organise un cursus dédicacé à la
formation initiale des enseignants.

L’amendement n˚6 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 ter, inséré par l’amendement n˚6,
est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 quater

Un amendement n˚7, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 quater ré-
digé comme suit :

« Au 2˚ du §1er de l’article 24, les mots « ou
une Université quand l’établissement référent est
une Ecole supérieure des Arts » sont ajoutés après
le mot « Ecole ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

Actuellement, l’article 24 n’est pas cohérent
sur la possibilité offerte aux Ecoles supérieures des
arts de travailler avec les Universités en section 4.
Tantôt il permet aux ESA de codiplômer avec les
Universités (§2), tantôt, il ne le prévoit pas (§1er,
2˚).

Cet amendement lève l’incohérence entre les
paragraphes 1er et 2 de l’article 24 en permettant
aux ESA d’organiser la section 4, avec une sou-
plesse d’association, autant avec les Hautes écoles
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qu’avec les Universités.

L’amendement n˚7 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 quater, inséré par l’amendement
n˚7, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 quinquies

Un amendement n˚8, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 quinquies
rédigé comme suit,

« A l’article 25, au point m), les mots « ou
Morale ou Religion » sont ajoutés après le mot «
citoyenneté ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

Dans le texte actuel, les habilitations « exis-
tantes » autorisant les établissements à ouvrir le
« Bachelier en enseignement section 3 : Sciences
humaines et Religion » et le « Bachelier en ensei-
gnement section 3 : Sciences humaines et Morale
» ne sont pas définies. Cet amendement technique
corrige cet oubli.

L’amendement n˚8 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 quinquies, inséré par l’amende-
ment n˚8, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 sixies

Un amendement n˚9, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 sixies rédigé
comme suit :

« Un article 63bis est ajouté au décret rédigé
comme suit : « Sans préjudice de l’article 4 du dé-
cret du 11 avril 2014 adaptant le financement des
établissements d’enseignement supérieur à la nou-
velle organisation des études, les étudiants inscrits
dans un cursus conduisant au master de spéciali-
sation en formation d’enseignants sont finançables
au sens du même décret. ». »

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

Cette modification permet le financement des
étudiants, engagés dans un cursus conduisant à un
grade académique de master de spécialisation en
formation d’enseignants, qui effectuent une for-
mation menant à un troisième grade académique
du même niveau. Cette disposition n’entraîne au-
cun impact budgétaire supplémentaire, le finan-

cement du master de spécialisation en formation
d’enseignants étant déjà inscrit dans le décret.

L’amendement n˚9 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 sixies, inséré par l’amendement
n˚9, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

Art. 54 septies

Un amendement n˚10, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré un nouvel article 54 septies ré-
digé comme suit :

« A l’article 84, les mots « jusqu’au terme de
l’année académique 2021-2022 » sont remplacés
par les mots : « jusqu’au terme de l’année acadé-
mique 2023-2024 ».

Le décret est numéroté en conséquence. »

Justification

Il convient d’aligner l’échéance fixée pour
l’abrogation des articles 11, 14§5, 19§5 et 23 du
décret du 17 mai 1999 sur celle fixée à l’article 78.

L’amendement n˚10 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 septies, inséré par l’amendement
n˚10, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

CHAPITRE II TER

Un amendement n˚15, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Avant le « chapitre III. Dispositions auto-
nomes », il est inséré un nouveau chapitre II ter
intitulé « Modification à la loi du 27 juillet 1971
sur le financement et le contrôle des institutions
universitaires ».

Le décret est modifié en conséquence. »

Justification

Ce nouveau chapitre vise à modifier l’article
36bis/1 de la loi du 27 juillet 1971 sur le finance-
ment et le contrôle des institutions universitaires.

L’amendement n˚15 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’intitulé du chapitre II ter, inséré par l’amen-
dement n˚15, est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

Art. 54 octies

Un amendement n˚16, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
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Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

Dans le nouveau chapitre intitulé « « Modifi-
cation à la loi du 27 juillet 1971 sur le financement
et le contrôle des institutions universitaires », il est
inséré un nouvel article rédigé comme suit :

« A l’article 36bis/1, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1˚ au §1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) à l’alinéa 1er, les mots « 1,2 million euros »
sont remplacés par les mots « 800.000 euros » ;

b) à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont
apportées :

- les mots « 2,4 millions » sont remplacés par
les mots « 2 millions » ;

- les mots « 3,6 millions euros » sont rempla-
cés par les mots « 3,2 millions euros » ;

- les mots « et à 1,2 millions euros pour l’an-
née 2021 » sont insérés à la fin de la première
phrase.

- les mots « de 2,4 millions euros » sont insé-
rés entre les mots « À partir de l’année 2021, le
montant » et les mots « prévu pour l’année 2020
» ;

- les mots « À partir de 2022, le montant de
1,2 millions euros prévu pour l’année 2021 est
ajouté, après indexation, à concurrence de 30%
au montant prévu à l’article 29, § 1er, et à concur-
rence de 70% au montant prévus à l’article 29, §

2. » sont ajoutés en fin d’alinéa.

c) à l’alinéa 3, les mots « 2020-2021 » sont
remplacés par les mots « 2021-2022 » ;

2˚ au §2, le mot « 2021 » est remplacé par le
mot « 2022 » ;

3˚ au §3, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) à l’alinéa 1er, le mot « 2019 » est remplacé
par le mot « 2020 » et les mots « 2019-2020 »
sont remplacés par les mots « 2020-2021 » ;

b) à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont
apportées :

- le mot « 2020 » est remplacé par le mot «
2021 » ;

- le mot « 2021 » est partout remplacé par le
mot « 2022 » ;

- le mot « 2022 » est remplacé par le mot «
2023 » ;

c) à l’alinéa 3, les mots « 2019-2020 » sont
remplacés par les mots « 2020-2021 » et les mots
« 2021-2022 » sont remplacés par les mots «
2022-2023 » ;

4˚ au §4, le mot « 2022 » est remplacé par le
mot « 2023 ». »

Le décret est modifié en conséquence.

Justification

La disposition originale prévoyait des crédits
d’impulsion étalés dans le temps comme suit :

* *
*

Notamment vu l’activation de 2 (au lieu de 3)
habilitations existantes pour l’année académique

2018-2019, il est proposé de modifier la disposi-
tion comme suit :
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* *
*

Ces montants seront reversés dans l’enveloppe
« classique » de financement des universités au
terme de chaque période de trois années de sub-
ventionnement.

L’amendement n˚16 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 54 octies, inséré par l’amendement
n˚16, est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

CHAPITRE III

Art. 55 à 58

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 55 à 58 sont adoptés par 9 voix et
1 abstention.

Art. 58 bis

Un amendement n˚11, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« Il est inséré dans le « chapitre III. Disposi-
tions autonomes » un article 58 bis rédigé comme
suit :

« A partie de l’année budgétaire 2020, la
Haute Ecole Léonard de Vinci rétrocède à la
Haute Ecole ICHEC – ECAM – ISFSC, la par-
tie historique apportée par la section « Sciences
de l’ingénieur industriel » organisée sur le site de
l’ECAM, lors de la constitution de la Haute Ecole
Léonard de Vinci. Ce montant s’élève à 274.262
e. Il est appliqué à ce montant l’indice des prix à
la consommation pour l’année budgétaire 2019. »

Les articles sont numérotés en conséquence. »

Justification

Cet amendement a pour objet de traduire dans
le décret dit « Paysage » l’intégration du type long
de la catégorie technique de la Haute Ecole Léo-
nard de Vinci au sein de la Haute Ecole « Groupe
ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC ».

Ce projet a été transmis pour avis à l’Acadé-
mie de recherche et d’Enseignement Supérieur en
date du 23 janvier 2019, qui a rendu un avis favo-
rable en date du 12 février 2019.

Considérant que toutes les formalités préa-
lables requises ont été remplies, le Gouvernement

a approuvé ce transfert en date du 1er mars 2019.

L’amendement n˚11 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 58 bis, inséré par l’amendement n˚11,
est adopté par 7 voix et 3 abstentions.

CHAPITRE IV

Art. 59 à 61

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 59 à 61 sont adoptés par 9 voix et
1 abstention.

Art. 62

Un amendement n˚17, présenté par M. Tache-
nion, est déposé par Mme Dejardin, M. Drèze, M.
Tachenion et Mme Moinnet et est libellé comme
suit :

« A l’article 62, 2˚, les mots « 47, 12˚, » sont
insérés entre les mots « 46, 3˚, » et « 48, 2˚ ». »

Justification

Une nouvelle habilitation étant octroyée à
l’UCL pour développer un bachelier en sciences in-
formatiques à Charleroi à partir de 2020-2021, il
est nécessaire de mettre à jour l’article concernant
les dates d’entrée en vigueur des habilitations.

L’amendement n˚17 est adopté par 7 voix et 3
abstentions.

L’article 62, tel qu’amendé, est adopté par 7
voix et 3 abstentions.

4 Vote sur l’ensemble du projet de décret
et confiance

L’ensemble du projet de décret portant di-
verses mesures relatives à l’enseignement supérieur
et à la recherche est adopté par 7 voix et 3 absten-
tions.

À l’unanimité des membres présents, il est fait
confiance à la Présidente et à la Rapporteuse pour
la rédaction du présent rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

J. KAPOMPOLE I. MOINNET


